Fiches pratiques du REEB •l’éducation à l’environnement en quelques mots

L’éducation à l’environnement pour tous, partout, tout au long de la vie

Extrait d’un texte rédigé par le Collectif International Planet’ERE, 2001

"L’éducation à l’environnement est une éducation qui met au premier plan les valeurs. Les séquences éducatives que nous mettons en place doivent tendre à faire prendre conscience que la Terre est un bien commun dont nous devons prendre soin, que tous les humains sont solidaires entre eux avec cette Terre et avec tout ce qui vit." 

L’éducation à l’environnement (aussi appelée EEDD, ErE…) est une composante essentielle d'une éducation globale et permanente. Elle est un droit pour tous et concerne tout le champ éducatif (éducation formelle - à l’école, non formelle - hors temps scolaires, et informelle - tout au long de sa vie).

Histoire(s)…

· Il y a 37 ans…

· Il faut attendre 1972 pour que l’UNESCO tente d’impulser une éducation relative à l’environnement. Le point de départ officiel étant la conférence des Nations Unies de Stockholm.  « Il est essentiel de dispenser un enseignement sur les questions d'environnement aux jeunes générations aussi bien qu'aux adultes. » Le mouvement de l’éducation à l’environnement est lancé !

Approches pédagogiques scientifiques, sensibles, manuelles, de plein air… L’éducation à l’environnement permet d’acquérir des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être relatif aux questions environnementales, sociales et culturelles :
· les questions planétaires telles l’effet de serre et les changements climatiques, et par conséquent notre mobilité au quotidien,

· la nature, la biodiversité, le milieu et les relations homme-nature,

· la consommation, l’agriculture et les ressources naturelles et renouvelables,

· l’économie sociale et solidaire, notamment avec les pays du sud,

· …

Caractérisation des situations de sensibilisation, d’éducation et de formation…

La sensibilisation

· Elle vise à rendre sensible une problématique et à faire réagir.

· Dans l'information, ce qui importe, ce sont les contenus à transmettre, à présenter.

· Dans la communication, ce qui importe, c'est la prise en compte de la personne à laquelle on s'adresse.

L’éducation

· Elle se donne comme objectif d'accompagner la construction et la progression des personnes. Elle leur permet d'acquérir des connaissances, des compétences, des capacités, des attitudes, le goût de savoir, le sens de l'analyse et l'esprit critique.

· En éducation, « Il est toujours plus important de comprendre que de réussir » (Philippe Meirieu).

La formation

· Elle se donne comme objectifs la réussite et l'efficacité dans le réinvestissement des contenus, des pratiques, des techniques, des théories, des processus, acquis et partagés.

· Elle intègre que les personnes en formation sont ensuite jugées sur les résultats des actions qu'elles mettent en oeuvre.

Les acteurs de l’éducation à l’environnement

· L’animation et l’éducation à la nature et à l’environnement est une filière encore « jeune ».

· Il s’agit pour le professionnel de réaliser des séquences de sensibilisation et d’éducation à l’environnement, de concevoir des outils pédagogiques, d’élaborer des projets d’éducation à l’environnement en direction de différents publics…

· Plusieurs types de métiers peuvent être identifiés : l’animateur(trice) nature environnement, le (la) responsable pédagogique, le (la) formateur(trice) spécialisé, le (la) médiateur(trice).

· La formation : du fait de cette diversité, les éducateurs à l’environnement ont comme formation un BTS GPN option animation nature, un BEATEP environnement, une licence médiation en environnement, un diplôme d’éco-interprête…
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